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combien le King's College, tel qu'alors constitué,
donnait peus de satisfaction à la province, et re-
commandant au conseil qui dirigeait luniversité
d'abandonner des droits exclusifs et si contraires
à la prospérité générale.

Par suite de ces dépéches, la Législature Pro-
Yinciale, ci 1837, prit l'initiative, passa une loi
pour reconstituer le King's College, qui étant en
possession île sa chartre royale tia à la législa-
ture coloniale le droit d'intervenir à l'encontre
des prérogatives de la couronne, quoiqu'il ne it
aucune réclamation ou protestation à la passation
de la loi de 1837. En 1843 l'ex-ministère nvnit
un semblable projet de loi qui passa par les deux
chambres; ci conséquence <le la résignation et de
l'antogonismc, aujourd'hui c'est le mme projet,
-1 peu de choses près, que M. Draper amène sur
le tnpis.

On veut ouvrir ce collége à tout le peuple, de
quelque religion qu'il soit. Il n'y nura pas île re-
ligion dominante et il doit y avoir dans l'établis-
semtent uu endroit séparé, pour l'exerciec des
diff'érentes religions. La question est remise à
mardi prochain, afin d'cntendre, ce jour-là, à la
barre de l'assemblée, los conseils qui vont porter
la parole pour l'université de King's College.

FAITS DIVERS.

Nous donnons, volontiers, insertion a l'article

suivant écrit de Bertiier. L'indignation des lia-

bitants se conçoit, et est bien naturelle, à la ue -

du cadavre d'un de leurs compatriotes outragé et

inutilé d'une manière aussi barbare. Depuis plu-

sieurs années ce système icrilège et abominble,
d'exhumer les restes mortels déposés clans nos ci-

inetières est mis e:n pratique sur une grande

échelle, et il est temps qu'il soit ni'rté et qu'il

y it un terme à le semblîibles forfaits. Nous
sommes amis de la science, et nous ndmettons

qn'il faut à lt science tles sujetis pour la dissection

etc., mais il nous répugne, il est révoltant, que

la dernière demcuîre des homnes, que tous les

peuples civilisés doivent respecter, puisque les

sauvages eux-muiémcs la respectent et lui portet

une sorte de vénération religieuse, il est révoltant,
disons-nous, qne la sainteté de ce lieu soit outra-

gée plus longtemps. Pourquoi lci înédecins ne

s'assenibleraient-ils pas, et n'obtiendraient- ils pas

de la législature ou de l'adiniistration des lîépi-

taux les corps des étrangers et îles personnes sans

fihmîiilles, sanîs parents, ni alis, puisqu'il leur ci

faut absolument ? Au moius eni ce faisant, ils ne

troubleraient plus la paix de nos enmpagne, et ils

ne blesseraient plus le plus beau sentimeît de

notre nature, le respect pour les cendres de les

pères, de nos parents et de ios amis.

Qu'un y songé sérieusement, car quelque jour,
on trouvera pîlus d'une victime d'une pratique anus-

.. i coupable qu'illégale.

(Ed. Rl. C.)
BI. l'éditeur,

i y al déjà plusieursajo's que loi parlait à lkr-
thier, de l'enlèvement de quelques corps de son
cimetière, et chacun qui avait intérêt qu'iu acte
aussi eboîuîiuable nl'cût pas lieu, était déterminé de
lrendre les iesures nécessaires pour empêchier
une pratique aussi révoltante ; heureusement pour
nous que la sainteté de notre cimetière n'a point

été violée, si nous pouvons en juger par les ne-
cherches qui ont été faites et les informations bien
minutieuses qui ont été prises à cet égard.

Dans tous les cas un cadavre a été trouvé a1
Berthier ce matin, dans une maison inhabitée, la
propriété de M. Buill. Il parait certain qu'il a été

enlevé du cimetière de Sorel; il était entouré de
paille et mis dans un quart, tout prêt à étre trans-
porté au lieu de sa destination, nous supposons

à Montréal. Ces circonstances donnent à croire

que nos médecins ne sont point coupables, et que
ce sont dics étrangers qui ont eu l'audace de venir

sur un terrein qui ne leur appartenait point, com-
mettre ce vol snerilège.

Aussitôt que la nouvelle qu'un corps-mort avait

été déterré, eut transpirée dans notre village, ses
habitants se sont rendus en foule au lieu le l'ex-

position et s'appcrcevant qu'il avait été ntiîlé

pour ne pas être reconnu, ils furent saisis d'horreur
et manifestèrent leur indignation de la manière la

plus visible; san-, doute qu'ils se seraient portés A
quelqu'excès, s'ils avaient connu les auteurs d'unse

pareille atrocité. Ce corps est celui d'un jeune
hîonne du nom de Cardin, âgé le dix-huit ans, et
mis en terre il y a à peu près dix jours; il appar-
tenait à une famille respectable de l'ile St. Ignace
qui est maintenant désolée.

M. Morrison en a fidt l'examen, en sa qualité de
coronaire, et il doit être déposé de nouveau dans
la fosse qui l'a premièrement reçu.

I est bien vrai île dire que la pratique de la
médecine requiert dcs sujets pour l'instruction le
ceux qui se vouent à cette profession, mais il y a
assez de cadavres qui sortent des hôpitanx sans
être rerlamiîés, qui peuvent être oflcrts à Esculape
sans blessr la justice.

Je dis donc que personne n'a le droit d'entrer
dans tun cimetière, excepté pour y faire sa prière,
et que sa solitude doit être respectée, parcequî'cllc
est consacrée par le prêtre et la croyance les
hommes. C'est un lieu béni où Dieu veille en-
core sur ceux que son souffle a éteint et il veut
que les morts demeurent avec les morts, puisqu'il
les a séparé d'avec nous ; une fois enterrés, ils
n'ont plus le droit le participer aux choses dle ce
monde; c'est un arrêt Ili ciel, puisque de nos jours,
nous ne voyons point de résurrections. On en
parlait nutr:fois, mais ces temps là étaient des
temps fabuleux ; il ii'ap>artient donc pas aux vi.
vants de troubler le sommeil des morts. Qu'ils
dormnent en paix.

La communnuté île notre village est résolue dle
se mettre ent défense 'ontre les uesonnes qui fe-
ront îles tentatives pour voler des cadavres de no-
tre cimetière. Qu'elles soient persuadées que si
elles creusent une fusse, elles l'auront creusée

pour elles-mêmes.
Berthier, ce 9 mars IS 1l.

C. L.

TlE LITERARY GARLAND.
Nousavon, devant nous, cet te jolie revue men-

suîille. Le numéro pour mars est supérieur auix
autres : et par l'orig:nalité îles matière, et par le
choix et la variété des prodluction,. Il est em.
belli par une charinante gravure, représentant
une beauté orientale, et il renferme un iorcenu
de musique. Le succès de cet te publication par-
mîîi nos compatriotes d'origine anglaise, est im-
mletnse, et prouve la valec r île " La Guirlande Lit-
téraire." Coimse dainss la plupart le uos fluniîilles
enaiîdieines-frainçiiscs, on cultive, ou on, doit cul-
tiver l'anglais, nous ne pouvons mieux faire que
île reconmmandcr dle nouveau, ô tou tios nosîis, de
se procurer la Guirlande, et de juger pour eux-
mêmes.

LA REVUE FRANCAISE.
Le numéro pour mars nous est parvenu, comme

tous les précédens, intéressant, amusant et in-
s:ructif.

LE JOURNAL DES JOURNAUX.
Nous accusons la réception du ler numéro de

la 2ème année de cette publication parisienne.
Nous n'avons pas besoin de dire que cette revue
mensuelle et pittoresque des Feuilletons, comme
tout ce qui nous vient de Paris, est marquée au
coin du bon goût et du talent. Le Journal des
Journaux est déjà très répandu parmi nous; et
certes les noma dle ceuxqui ycontribuent par leurs
écrits comme ceux dcs directeurs, sont la meil-
lettre reommandation que l'on puisse en faire.
Ce numéro contient : Les Filles de Ribera, par
llipp. Etiennez; les Diamants de la Princesse
Palatine, par Alfred des Essarts ; et Gabriell,
par Jules Janin.

NAISSANCES.
En cette ville, marii, la D)ame <le J. Phelan, écu-

yer. avocat, a mis anu nî"îde lin fils.
En eette ville, le I1 di courant, la Dame de M

J. O. Besse, a mis ait monde lin fils.

DECES.

En Cette ville, le t0, Mrie-.\ntoinetie-Rachel, in-
fint <le Jean-Bnptiste Bruyère, écuyer, agée de 4 mois
et 9 jours.

E in cette ville, mnrdi, le 1 I du courant, après onze
jours le maîle,soull'erts avec unegrnde résignition.
M. Eilounarl Guénctte, fils, taiilleur, âgé de 20 ans ci
9 mois. Ce jiune himnme, que la ort a enlevé à la
fleur de l'âge, se listintguniit par denomibrenses qua-
lités. Il emplîorte avec lui les regrets d'une famille
nif-etiinnée et l'un grand cercle d'amis.

En cette ville, le 9, après trois mois et quelques
jours le grandes souffrances, Josepihî Félix-Muise,
enarnîît dle M. Moise Demers, menillsie., iigé d'::n ai
et trois mois.

En cette ville, lundi dernier, Joseph, enfant de M.
Louis Picard, âgé de 13 mois et 10jours.

A St. Lin, le 5, à la résilence le Charles Laurier,
écr., Delle. Catherine Blalck, ci-devant de Sorel, âgée
de 36 nns. .

A Ste. Croix, le 1s février, âge île 4G ans, Dame
Elizabeth McCrea, épouse de M. Juseplh Legendre.

ABONNEMENS.
LA REvUE C.ANAIENNE parnitra le Sameli île

chaque semaine. Elle fornern, pour l'année, un vo-
lume contenant la matière de plus le dix volumes
grands in-octavo. Le jouîrnal sera imprimé sur bean
papier, et lt partie typographique et matérielle sera
sans reproches.

La souscription à LA rZiver C.ANA.ENNEît sera de
Quatre Piastres par an, payable la moitié à demande,
et l'autre moitié après le premier semestre. Nous
recevrons pour ce jouirnal des aninonices, avertise-
mens etc. etc. adaiptés à notre mode hebdomadlire le
publication, au prix des nutres journiiauxdee ette ville.

Les lettres. communicntions, etc. etc. devront étrs
et seront arssées, (o.anchies), au Rédiieeüur et
chef. Buîreni de Lt lhaEs C.NAmlN:N.E, chez MM.
Loîv.- r GusmsoN, imprimeurs, No. 7, Rue &.
Niculis.

AG ENS.
A Solard, écr...............Qélec.
L. G. Duval, é<r............'rois ivièrs.
L. V. Sicoe, écr..............St. Hyaiithe.
J. P. Lnntier, écr. ..... adreuil.
L. A. Olivier. écr........l îliier.
L G. DeLoriimier, écr.,s....,, oîptioi.
1'. L. LeTourneux, écr..iviè. e c.a.bly
Frs. Cii roi, écr...............Aiîertburg.
Il. le louville, Cer......... .rîl.
Il. F. Marchand, écr.......... jan.
Tancrede Saivigeuuî, écr... rnpraine.
F. X.Valade, éer....... ere nne.

Co. . C. Taîscereau., 6cr. lYEsutîaionlbuîult.

LOUIS O. LETOUnNEUX,
JPddice/> on cha cf ci P oIrhietuir-.

Bureîiiu <le LA REVUE CANADIENNE, No.
7, Rue St. Nicolats, derSère la yanque du
PeuVdle.ri
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